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Délibération n^ 2

Objet : Compte de gestion 2017

*

Madame LECLERC, Messieuis NERAUD, GARNIER, BRAUX, LELEVE, MARTINET, MEYER 
(suppléant de Monsieur LELEVE),

Madame GALZIN, Messieurs MALBO, THIBERGE,

Messieurs DEVOS (payeur départemental), NEVO (référent territorial de la DS AC Ouest), VASSAL 
et Mesdames DEMARS et BATS.

Vu le r^iport n° 2 de Monsieur le Président du Syndicat Mixte pour TAménagonent et l’Exploitation 
de la Desserte Aérienne de l’Ou^ du Loiret, le Comité Syndical,

Ej^osé

Le Compte Administratif 2017 des recettes et des dépensa du SMAEDAOL est soumis à l'approbation 
de notre Comité au cours de cette réunion.

Par ailleurs. Monsieur le Payeur Départemental, Receveur du Syndicat m'a fait parvenir les résultats du 
compte de gestion 2017.

n y a liw de se prononcer sur ces résultats qui concordent rigoureusement avec les chiffies arrêtés au 
Compte Administratif et de statuer sur l'exécution des opérations de 2017 qui sont retracées dans le 
tableau annexé au présent rapport

Après avoir délibéré, le comité syndical ;

ARTICLE UNIQUE:

Approuve à l’unanimité le compte de gestion 2017 dont les résultats sont retracés dans le tableau 
annexé à la présraite délibération et qui concordent rigoureusement avec ceux du compte administratif 
2017.
(adopté)

Le Président du Syndicat Mixte,

Loiret^/,
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